
           
 
 
 
 
 
 

CQP « Animateur de Tennis de Table » 
 
Le renouvellement réglementaire du CQP avec les nouvelles dispositions légales ainsi que les 
orientations de politique sportive de l’équipe dirigeante de la fédération ont amené la fédération à faire 
évoluer le CQP « Moniteur de tennis de table », vers un CQP « Animateur de tennis de table ».  
 
Ce nouveau CQP, en cours d’instruction par France Compétences, répondra aux attentes et besoins 
de terrain caractérisés par le développement de nouvelles formes de pratiques ayant pour objectif de 
s’ouvrir à tous les publics non compétiteurs au sein et en dehors des clubs sportifs, telles que les 
pratiques de loisirs ludiques, de bien-être et de santé pour une pratique tout au long de la vie. 
 

attirer de nouveaux pratiquants  
faire jouer « tout au long de la vie » 

investir de nouveaux lieux de pratiques  

L’animateur de tennis de table certifié CQP, exercera contre rémunération, en autonomie, à temps 
plein ou temps partiel, auprès d’un public en loisir non compétiteur, dans les clubs ou en dehors des 
clubs, à qui il fera découvrir, pratiquer, le tennis de table en toute sécurité et transmettra une 
technicité minimum indispensable pour susciter l’envie de continuer à le pratiquer. 
 
La candidature à ce CQP « Animateur de tennis de table » sera facilitée par des tests techniques de 
prérequis d’entrée en formation accessibles aux plus grands nombres d’amateurs de tennis de table, 
pour élargir les possibilités de recrutement.  
 
Le volume horaire de la formation sera de 298h (178h en centre + 120h en situation professionnelle). 
Cependant, ce temps de formation pourra être allégé selon l’expérience du candidat dans l‘animation 
et/ou de son vécu en tennis de table, notamment pour les détenteurs de diplômes fédéraux ( IC,AF 
et EF). 
 



           

 
*Point étape au 12/01/23 : en attente de l’avis sécuritaire prévu pour fin janvier pour un dépôt de la 
demande de renouvellement à France Compétences début février. 
 

 
 

 


